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1. Situation initiale 

 

Si l'un des conjoints est décédé avant l'introduction d'Infostar et que l'autre a été saisi dans 

Infostar et mis en relation avec les enfants communs, la personne décédée peut être saisie et 

mise en relation en vue de l'établissement d'un certificat relatif à l'état de famille enregistré. La 

saisie et la mise en relation ne sont pas obligatoires. Par contre, si elles sont effectuées, elles 

doivent être traitées comme décrit ci-dessous. 

 

 

2. Solution 

 

2.1 Personne saisie en tant que veuve dans Infostar - Mise en relation avec le con-

joint décédé 

 

Un conjoint est décédé avant l'introduction d'Infostar. Le décès a été enregistré dans le registre 

des familles. Le conjoint survivant a été ressaisi en tant que veuf dans Infostar et mis en 

relation avec les éventuels enfants. 

 

Une mise en relation avec le conjoint décédé ne peut être effectuée que si l'état civil du 

conjoint survivant n'a pas changé. 

 

Le conjoint décédé est ressaisi sur la base du registre des familles en tant que marié avec le 

statut de vie «décédé (masque 5.11 / Remplir les données relatives au décès) et mis en 

relation avec les éventuels enfants. La date d'événement est la date du décès. 

 

ATTENTION: Pour des raisons techniques, aucune mise en relation avec l'époux déjà 

ressaisi ne peut être effectuée à partir de la personne décédée. La mise en relation se fait 

à partir de la personne veuve. 
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Un nouveau statut (dernière date de l'événement) est créé pour la personne veuve afin qu'elle 

puisse être mise en relation avec le conjoint déjà décédé. 
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Nouvelle saisie avec la date 

du dernier événement 

Choisir le motif de la nouvelle 

transaction personne 
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Chercher le conjoint 

décédé, remplir les 

masques 5.14 et 

5.15 

Motif de l’annulation: Décès 

Début de la relation: saisir la 

date du mariage 
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Saisir un commentaire 
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2.2 Personne saisie en tant que veuve dans Infostar, décès saisi dans Infostar – Mise 

en relation avec le conjoint prédécédé 

 

Un conjoint est décédé avant l'introduction d'Infostar. Le décès a été enregistré dans le registre 

des familles. Le conjoint survivant a été ressaisi comme veuf dans Infostar et mis en relation 

avec les éventuels enfants. Son décés a été enregistré dans Infostar. 

 

Une mise en relation avec le conjoint décédé en premier ne peut être effectuée que si l'état 

civil du conjoint décédé par la suite n'a pas changé avant son décès et si les époux 

étaient mariés lors du décès du premier conjoint. 

 

Le conjoint décédé en premier est ressaisi sur la base du registre des familles en tant que 

marié avec le statut de vie décédé (masque 5.11 / Remplir les données sur le décès) et mis 

en relation avec les éventuels enfants. La date d'événement est la date du décès. 

 

ATTENTION: Pour des raisons techniques, aucune mise en relation avec l'époux déjà 

ressaisi ne peut être effectuée à partir de la personne décédée. La mise en relation se fait 

toujours à partir de la personne décédée par la suite (décès saisi dans Infostar). 

 

Une nouvelle transaction avec un nouveau statut (date du dernier événement) sera créée pour 

la personne veuve en vue de la mise en relation avec le partenaire déjà décédé. 

 

 

Nouvelle saisie avec date 

du dernier événement 
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2.3 Décès des deux personnes enregistré dans le registre des familles - Ressaisie 

 

Les deux conjoints sont décédés avant l'introduction d'Infostar. Exemple: Décès époux 

20.02.1996 / Décès épouse 30.03.2003. Leur décès a été enregistré dans le registre des fa-

milles. 

 

Le conjoint décédé en premier est ressaisi sur la base du registre des familles en tant que 

marié avec le statut de vie décédé (masque 5.11 / Remplir les données du décès) et mis en 

relation avec les éventuels enfants. La date d'évènement est la date du décès. 

 

Le conjoint décédé par la suite est ressaisi sur la base du registre de famille en tant que veuf 

et avec le statut de vie décédé. La date d'événement est celle de son décès. Remplir les 

données sur le décès dans le Masque 5.11 et mise en relation avec les éventuels enfants. 

Ensuite établir la mise en relation avec le conjoint décédé en premier. Les données man-

quantes sont à compléter dans les masques 5.14 et 5.15. 
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Motif de l’annulation: Décès 

Début de la relation: saisir 

la date du mariage 

Saisir le lieu du décès 
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2.4 Effets sur le certificat relatif à l'état de famille enregistré  

 
Le contenu du certificat relatif à l'état de famille enregistré dépend de l'état civil de la personne 
pour laquelle il est délivré: 
Si l'état civil de la personne est marié, le conjoint figure sur son certificat. Par contre, si l'état 
civil est veuf, le conjoint n'apparaît pas sur le certificat. 
 

Exemple: Sur le certificat relatif à l'état de famille enregistré de l'épouse  survivante (état civil: 

veuve) le conjoint prédécédé n'apparaît pas. L'état civil de ce dernier est marié. Par consé-

quent, l'épouse est mentionnée sur son certificat. 

 

 

3. Approbation 

 

En vertu de l'article 48, alinéa 2 chiffre 3 du Code civil suisse (CC) en relation avec l'article 84, 

alinéa 3 lettre a de l'Ordonnance sur l'état civil (OEC), l'Office fédéral de l'état civil OFEC a 

approuvé les présentes directives techniques le 12 mai 2015. 

 

4. Entrée en force 

 

Les présentes directives techniques Infostar entrent en force le 1er mars 2016.  

 

 

UNITE INFOSTAR UIS 

 

 

Rodolfo Semprevivo 

 


